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Comme chaque année, 2024 a été riche pour notre association !  

Le 210, situé à Villefranche-sur-Saône, est un bâtiment abritant encore pour un temps de nombreuses 

structures du secteur agricole travaillant sur le Beaujolais, en particulier sur la filière viticole : Chambre 

d’Agriculture, CER France, Sicarex, Fédération des coopératives, etc.  

Agri-Bio Rhône et Loire a proposé à l’ADDEAR du Rhône de partager un bureau au 210 à compter de 
novembre 2024…et le CA a acté la colocation dans ce second bureau !  

Cette nouvelle antenne permet à la fois d’être plus visible auprès des partenaires plus institutionnels, 
de désenclaver l’accès au Beaujolais, mais également de proposer des rendez-vous d’accompagnement 

pour les personnes situées dans le nord du département, et de limiter les déplacements. 

 

À la suite du développement des missions de l’ADDEAR du Rhône, décidé en 2023, pour aller vers le 
dépôt de demande de DJA notamment, l’équipe a dû faire face à une augmentation de la charge de 

travail.  

Le CA a alors voté l’embauche d’une nouvelle personne dans l’équipe, pour un poste à temps plein pour 

assurer l’accompagnement à l’installation sur la Métropole de Lyon, et la coordination départementale 
et régionale du test agricole. Ainsi, Jemma Lemarchand est arrivée parmi nous depuis le mois de juin 

2024 ! Bienvenue à elle ! Son arrivée a engagé une démarche de restructuration et spécialisation de nos 
missions en interne. 
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On compte aujourd’hui 10 membres au sein du Conseil d’Administration : Pierre Biot, Lucas Rumpus, 

Maïté Morel, Marie Wasson, Ismaël Aadnan, Philippe Zerr, Loïc Alexandre, Adrien Bietola-Menard, Rémi 
Lambert, Adélie Cormont. 

Début 2025, Clément Renault, et Sacha Danjou ont rejoint le CA. 

Ce dernier s’est réuni à 8 reprises en présentiel. 

Une formation RH a eu lieu en janvier 2024 et a permis : 

- d’une part au CA de monter en compétences sur le rôle d’employeur·euse et le cadre légal de la 

gestion d’une équipe salariée,  
- d’autre part de fortifier le lien entre l’équipe salariée et l’équipe d’administrateur·rice·s, avec 

notamment l’écriture d’un règlement intérieur, et la mise en place de lettres d’informations 

mensuelles écrites par les salarié·e·s. 

Pour suivre l’ensemble des activités, chaque administrateur·rice se voit nommé référent·e et assure au-
delà des CA le suivi des projets et le lien avec l’équipe salariée. 

On compte ainsi : 

- Un·e référent·e par salarié·e 
- Un·e référent·e par projet 

- Un·e référent·e par thématique (« installation-transmission », « agriculture paysanne », « espace 
test » ; « De Ferme en Ferme ») 

- Un·e référent·e par territoire.  

On manque de femmes dans le CA !  

 

Sans oublier que tout un chacun peut être les yeux et les oreilles de l’ADDEAR et nous aider à rester 
informés sur les actualités agricoles locales ou relayer nos informations ! 

Nous recherchons toujours également un·e paysan·ne qui aimerait faire partie du jury de notre forma-

tion Chiffrage ! Ce jury se réunit deux fois par an pour évaluer les dossiers des porteur·euse·s (PP) de 
projet ! 
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Les outils pour communiquer sur nos actions et missions sont nombreux :  

- Notre site internet : www.agriculturepaysane.org/rhone permet de consulter notre programme 

de formations, connaître nos missions, consulter les offres de foncier, d’emploi, de matériel, de 
recherche de foncier et d’emploi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La lettre d’informations est envoyée tous les 

mois impairs à l’ensemble des adhérent·e·s 
actif·ve·s, toutes les personnes souhaitant re-

cevoir nos infos, mais aussi à l’ensemble des 
partenaires du réseau et institutionnels. En 

2024, nous avons changé de site internet de 
création et diffusion de la lettre d’informa-

tion. Un abonnement payant assumé par 
l’ARDEAR AURA permet à chaque ADDEAR 

de pouvoir envoyer ses lettres d’informations 

en une seule fois, ce qui n’était pas possible 
avant. 
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- La page Facebook est toujours active. Elle nous sert à diffuser des infos diverses : formations à 

venir ou en cours, événements divers, annonces, mais aussi à relayer les infos du réseau qui 
nous semblent liées à nos activités : Agri-Bio Rhône et Loire, Confédération paysanne, Métropole, 

etc. 

 

- NOUVEAUTE 2024 : la création d’une page Instagram régionale : ardear_aura 

Elle a pour objectif de visibiliser le réseau auprès du grand public, pour donner envie d’être 
paysan·ne à un public plus jeune, mais aussi de visibiliser le volume important d’actions que 

nous proposons dans la région. Fin 2024, au bout de 2 mois d’existence, 250 personnes nous 
suivent. Cette page a été développée avec l’aide d’un mécénat Chanel et surtout d’une implica-

tion de plusieurs salarié·e·s, régionale et départementaux. 
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‐
Entre l'ARDEAR et les ADDEAR, ce sont entre 30 et 35 

salarié·e·s qui animent des dynamiques locales ! 

Une nouvelle ADDEAR a vu le jour en 2024, l’ADDEAR 
de la Haute-Loire. 

L’ARDEAR, c’est nous !!  

Chaque ADDEAR, salarié.e·s et paysan·ne·s, participe au fonctionnement de l’ARDEAR au sein de Cercles 

et de Rouages. Le but de cette instance est de pouvoir travailler à l’échelle régionale sur des sujets 

communs.  

Les Rouages : un travail de fond pour le bon fonctionnement du Moulin 

- RH : pour discuter des demandes des salarié-e-s de l’ARDEAR, faire remonter les demandes des 
salarié·e·s du réseau régional, décider de nouvelles embauches, définir les missions et fiches de 

postes de l’équipe régionale. 

- Financier : pour évaluer, imaginer, entreprendre des modifications sur le fonctionnement finan-
cier du réseau régional, décider les modes de calculs, en évaluer les conséquences sur les asso-

ciations départementales, etc. 

- Porte-parolat : pour orienter les positionnements politiques, mettre en place des outils et des 
actions de reconnaissance du travail des ADDEAR, au niveau régional, mettre en place des outils 

de communication en commun. 

Les Cercles : décider des orientations et des chantiers pour les missions des ADDEAR 

- Installation-Transmission : travail sur les perspectives d’amélioration de nos dispositifs d’accom-
pagnement, nos approches, etc. La mutualisation IT des salarié-e-s est assez active dans ce 

cercle. 

- Agriculture Paysanne : Travail sur des thématiques à développer sur l’Agriculture Paysanne au 
niveau régional : abattage mobile, semences, autres selon les projets des paysans. Si le cercle est 

peu actif, la mutualisation entre salarié·e·s fonctionne bon train. 

- Communication : création d’outils pour communiquer mieux au sein et à l’extérieur du réseau 

- Gouvernance : réfléchit aux règles de fonctionnement entre structures du réseau et propose des 
solutions pour fluidifier les échanges, les prises de décisions, … 

L’équipe de l’ADDEAR du Rhône y participe activement : 
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- Rémi Lambert et Marion dans le Rouage financier 

- Adrien Bietola-Menard dans le rouage Porte-parolat 

- Charlotte dans le cercle gouvernance. 
- Anna dans le Rouage RH et le cercle communication, 

 

2024 a permis la mise en place d’un inter-rouage, ayant lieu 1 fois par trimestre environ, afin de décloi-
sonner les discussions et fluidifier la communication entre les rouages. 

Ex : lorsqu’il y a discussion sur une embauche dans le rouage RH, le rouage financier vérifie en même 
temps si cela est possible financièrement parlant. 

 

 

Avec le rôle croissant des Régions, de nombreux projets ne sont aujourd’hui possibles que s’ils sont 

portés à l’échelle régionale. Ainsi, chaque année, grâce au travail mené par les animatrices de l’ARDEAR 
sur la veille financière, le montage et la coordination des projets, l’ADDEAR et la Confédération paysanne 

ont pu intégrer plusieurs projets d’ampleur. Par ailleurs, c’est aussi l’ARDEAR qui porte la certification 

en tant qu’organisme de formation, notamment pour la formation Chiffrage qui permet ainsi aux por-
teurs de projet de bénéficier des financements VIVEA, contrairement à nos autres formations en Instal-

lation. 

Depuis 2022, la quasi-totalité des fonds Région nous ont été supprimés. Les ADDEAR coordonnées par 
l’ARDEAR ont dû se mettre en recherche active de fonds pour les remplacer : CASDAR, Fondations pri-

vées, autres financements publics….  

L’ensemble de nos formations sont organisées via l’organisme de formation géré par l’ARDEAR AURA. 

En 2024, un nouveau décret considère que le lien entre l’ARDEAR et les ADDEAR font de nos structures 
départementales de sous-traitantes, et les intervenant·e·s que nous embauchons pour animer certaines 

journées de formation des sous-sous-traitant·e·s. Or, ce fonctionnement est interdit par ce nouveau dé-
cret pour structures non certifiées Qualiopi. L’ARDEAR a travaillé tout au long de l’année sur les solu-

tions les plus simples à mettre en place : mise à disposition dans un premier temps, qui s’est avéré 

bancal. 

La certification Qualiopi au niveau départemental a été actée et sera effective en avril 2025. 

 

L’ARDEAR, c’est aussi la coordination pour permettre aux salarié·e·s des ADDEAR de se retrouver pour 
mutualiser les outils, monter en compétences ensemble, s’organiser pour faire des demandes d’agré-
ment.                   



  

 

9 

 

ADDEAR du Rhône - Réseau de l’Agriculture Paysanne – Rapport d’activités 2024 

L’année 2024 en un coup d’œil – chiffres clés  
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Dans la Loire et le Rhône, la coordination de l’évènement se fait en partenariat avec 
les ADDEAR Loire et Rhône. La fête s’est tenue les 27 et 28 avril 2024, comme dans 
les 24 autres départements où s’est déroulée l’opération. Cet évènement national bé-
néficie d’une belle visibilité auprès du grand public : sa mascotte est désormais bien 
identifiée et apparait régulièrement sur les panneaux de communication courant 
avril. Et pour tout renseignement, un site unique rassemble les informations : 
www.defermeenferme.com.  

 

Malgré une météo désastreuse, les visiteurs étaient au rendez-vous pour rencontrer les produc-
teur·rice·s qui jalonnent leur territoire.  

8 circuits à la rencontre des fermes et à la découverte des territoires 

 
En Loire et Rhône, la 23me édition a réuni 52 fermes réparties en 8 circuits : 
- Le circuit « Pays Roannais » (3 fermes) 
- Le circuit « Forez Nord » (5 fermes) 
- Le circuit « Sud Forez » (5 fermes) 
- Le circuit « Au Fil de la Loire » (4 fermes) 
- Le circuit « Du Pilat au Gier » (5 fermes) 
- Le circuit « Lyonnais Monts et Coteaux » (13 fermes)  

- Le circuit « Monts d'Or et Pierres Dorées » (13 fermes) 

- Le circuit « Monts et Plaines Beaujolaises » (4 fermes) 

 

La fréquentation 2024 a été plus importante qu’en 2023 car il y avait plus de fermes, mais la moyenne 
de visiteur·euse·s par ferme a baissé : 26 860 visites, pour une moyenne de 517 visites par ferme. 

Contrairement aux années précédentes, le dimanche a vu un effondrement du nombre de visites, dû à 
une météo exécrable : une pluie très forte et continue qui a rendu très compliquée l’organisation des 
visites. Néanmoins, les fermes se sont adaptées et ont su accueillir les personnes qui avaient eu le cou-
rage de chausser leurs bottes ! 

Dimanche, certaines fermes ont dû tirer des voitures au tracteur, embourbées dans des prés gorgés 
d’eau. Une aventure heureusement sans conséquences, que certain·e·s ne sont pas prêt·e·s d’oublier !  
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L’ADDEAR du Rhône, Espace Test Agricole du Rhône, propose l’outil du test 

d’activité agricole pour permettre des pré-installations progressives. 

La couveuse régionale Starter, mise en place en juillet 2019 – permet d’hé-

berger les testeur·se·s de la Région. Elle est formée par les ETA d’Auvergne-
Rhône-Alpes. Aujourd’hui, près de 35 testeur·se·s sont hébergé·e·s au sein 

de la couveuse régionale. 

L’ADDEAR du Rhône est membre de la gouvernance de cette structure et 
participe aux cercles de travail budget, comptabilité, gouvernance, commu-

nication et accompagnement.  

Mais c’est aussi une histoire d’entraide et de mutualisation. Les Espaces Test Agricole de la Région Au-

vergne Rhône Alpes se réunissent pour mutualiser leurs pratiques que ce soit du point de vue de l’ac-
compagnement ou de l’ingénierie financière.  

En 2024, il y a eu 3 journées de gouvernance couveuse et 8 journées de mutualisation et de 
coordination ainsi qu’un temps téléphonique mensuel pour les groupes de travail. 

A l’ADDEAR du Rhône, nous avons organisé trois matinées d’information sur le test agricole 

auprès de porteur·euse·s de projet – 21 participant·e·s au total - ainsi qu’une intervention 
auprès des cédant·e·s de Vienne Condrieu Agglomération pour expliquer l’outil du test d’ac-

tivité agricole et la différence avec le Stage Test Installation Transmission.  

De plus, nous sommes intervenus de nouveau au BPREA d’Ecully pour présenter l’outil du test. 

Les Test terminés, accompagnés depuis 2016 

Depuis 2016, 9 tests d’activité ont été accompagnés. 7 ont débouché sur une installation. 2 sur une 
reprise de salariat, avec un projet d’installation reporté.  
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Il y a eu cinq personnes en test d’activité en 2024, sur trois lieux différents.  

 

 

 
 

En 2023, la candidature de l'Addear du Rhône a été retenue pour accompagner trois testeur·se·s au sein 

de l'Espace Test Agricole de la Métropole du Grand Lyon. Dans ce cadre, nous avons accompagné en 
2024 les 3 candidat·e·s à la finalisation de leur dossier de candidature, nous avons participé au jury de 

sélection, et avons commencé depuis novembre leur accompagnement individuel et collectif.  

 

Un futur lieu test est en cours d’étude pour une activité de production maraîchère au sein du Syndicat 
Mixte d'études d'aménagement et de développement économique de l'Ouest rhodanien (qui regroupe 

la CCPA et la COR) et un appel à candidature a été diffusé pour accueillir un·e testeur·se en maraîchage 

à Bessenay.  

Deux sites potentiels ont été visité pour accueillir du test mais n’ont pas donné suite.  

 



  

 

13 

 

ADDEAR du Rhône - Réseau de l’Agriculture Paysanne – Rapport d’activités 2024 

 

Tout au long de l’année 2024, l’ADDEAR 69 a accueilli 55 porteur·euse·s de projets à l’émergence et/ou 

mise en place de leur projet. Le nombre global d’accueil est encore en baisse par rapport aux années 

précédentes mais avec plus d’accompagnements et de formations à la clé. 

 

Mais cette baisse du nombre de nouveaux porteurs de projet est tout de même inquiétante au vu de 

l’enjeux du renouvellement des générations.  

Le profil des nouveaux·elles accueilli·e·s a un peu changé, moins de personnes à l’émergence, plus à la 

formalisation de leur projet. 

 

En 2024, afin d’accompagner ces futures (on l’espère) installations : 

• 42 jours de formations pour 117 stagiaires. 

• 11 conventions de stage « découverte » sur des fermes et 15 Stages Test Installation Transmis-
sion 

• 64 personnes accompagnées = 53 projets 
• 12 nouveaux contacts de projet transmission + 26 suivis en cours 

• 10 dépôts de dossier DJA. 

• 5 Suivis post installation 
• 4 testeurs de l’ETA ADDEAR + 3 testeurs de l’ETA Métropole 

• 10 accueils collectifs, 6 parcours paysans, 
• 3 infos test 

•  4 cafés installation/transmission 
•  2 cafés rencontre entre porteur-ses de projet 

• 1 Fêtes des Jeunes Installés – NOUVEAU 
 

Toutes les actions collectives sont détaillées par territoire dans la suite de ce rapport. 
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L’objectif de notre accompagnement est d’aider les porteur·euses·s de projet à construire leur projet, se 

former, financer leur projet, choisir leurs statuts et s’installer dans de bonnes conditions. L’accompa-
gnement des ADDEAR, c’est avant tout un état d’esprit favorisant la responsabilisation des por-

teur·euse·s de projet (être acteur·rice de son projet) et une approche globale répondant à la charte de 

l’agriculture paysanne. 

 

En 2024 39 installations ont été suivies/accompagnées par l’ADDEAR dont 29 sur le département du 

Rhône : 17 créations, 6 associations sur ferme existante, 6 reprises. 

Si la grande majorité se fait en maraîchage diversifié, on observe une diversité des productions qui res-

tent majoritairement végétales.  

Ce nombre d’installation est en hausse et 
du fait de l’accompagnement DJA, sont 

aujourd’hui accompagnées pour la plu-
part de A à Z par l’ADDEAR. 

A noter que l’ADDEAR du Rhône accom-

pagne environ une dizaine d’installations 

par an hors du département. 

Il en ressort un nombre d’accompagne-

ment au Suivi Post Installation en hausse. 

En 2024, l’équipe a réalisé 5 Suivi Post 

Installations. 
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Pour 2025, nous essayerons d’accompagner en Suivi Post l’ensemble des installations suivies par l’AD-

DEAR. 

 

 

 

 

 

 

 

Selon les dernières données, il est possible d’analyser aujourd’hui le temps de maturation d’un projet 

d’installation agricole. 27% des porteur·euse·s de projet s’installent dans les trois ans dont 18% sur le 
département du Rhône, et seulement 3% de plus dans les deux années suivantes. 

Le taux d’abandon de projet dans ces 3 années est de 26% et augmente pour ceux qui sont toujours en 

cours de projet au bout de 3 ans (32%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les abandons de projets trouvent différentes explications : le manque de foncier, une faisabilité tech-
nico-économique insuffisante, des projets collectifs qui n’aboutissent pas. 
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Aujourd’hui, fin 2024, 120 porteur·euse·s sont toujours en cours de réflexion (dont les « nou-

veaux » de 2024), un chiffre en baisse depuis 2021 s’expliquant par le nombre décroissant d’accueillis 

et une quantité d’abandon des personnes accueillies en période COVID.  

A la fois une inquiétude mais aussi un constat positif : les installations accompagnées par l’AD-

DEAR sont bien outillées pour être résiliente dans le temps. 
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En 2024, ce sont 65 personnes accompagnées pour des installations sur le département à ve-

nir MAIS pour certains, pas encore de foncier trouvé ! 

 

 

 

 

L’ADDEAR du Rhône a accompagné en 2024 10 dépôts de dossier DJA qui ont tous 

été reçus. 

Un groupe de travail CONF-ADDEAR est toujours en place pour échanger sur les dos-
siers et se relayer dans les commissions d’attribution de la DJA. 

 

Pour 2025, déjà 10 demandes d’accompagnements à la DJA ont été formalisées. 

 Afin d’aller au bout de la démarche, l’ADDEAR propose des formations pour accom-

pagner les porteur·euse·s de projets dans la rédaction de leurs statuts de GAEC – 
plus d’autonomie, une assurance de ne rien oublier, un droit à faire soi-même, un 
accompagnement au dépôt….  

En 2024, deux sessions de formation avec10 GAEC nous ont conforté quant à la 
nécessité de cette formation. 

Tous les dossiers de demande d’agrément GAEC accompagnés ont été accepté avec 

succès ! 

Pour 2025, deux nouvelles sessions de programmées . 

Maraichage; 37

Vitculture; 1

Bovin Lait; 1

PPAM; 
5

Apiculture; 1
Petits fruitsz; 3

Arboriculture; 3

Paysan 
Boulanger; 4

Fleurs coupées; 
1

Caprins; 3 Equidés; 1

Bovin 
Viande

; 1
Volaille de chair; 

2
Spiruline; 2

Les accompagnements 2024
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Le 13 juillet dernier Solidarité Paysans et l'ADDEAR du Rhône ont orga-

nisé une fête de l'installation agricole, permettant aux nouveaux et nou-
velles installé·e·s de se retrouver, le temps d'un après-midi et d'une soi-

rée. Une petite parenthèse où chacun et chacune pouvait venir avec ses 
proches pour boire un verre, manger, se faire du réseau et parler de ces 

premières années, où tout se met en place, où l'on continue d'ap-
prendre et de mettre en pratique, où l'on gère et réadapte la planifica-

tion, les ventes, etc.  

 

Une cinquantaine de participant·e·s, petit·e·s et grand·e·s, a pu profiter du beau temps et voir les di-

zaines de feux d'artifices du haut du terrain de Marie Wasson, à Rontalon. 

 

On la remercie chaleureusement pour son accueil, et on remercie bien sûr les personnes présentes, à 

qui l'on souhaite le meilleur pour la suite ! Et nous on vous donne rendez-vous l'année prochaine pour 

une nouvelle édition ! 씌씇씈씉씊씍씎씏씐씑씒씋누 
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L’ADDEAR a fait un choix important : consacrer un 80% d’ETP rien que pour la transmission en réor-

ganisant l’équipe. 

Sur 2024 : 12 nouveaux contacts de projet de transmission. 

ET toujours 26 accompagnements « Transmission » toujours en cours en 2024 

Un formation Transmission a démarré fin 2024 pour se terminer début 2025 avec 7 participants. 

Mains un constat inquiétant : 

- Une difficulté constante à mobiliser les paysan.ne.s à réfléchir en amont de leur transmission et 
à participer à nos temps collectifs ou à nos formations. 

- Une montée en puissance des demandes d’accompagnement à la transmission hors retraite, 
ce qui mets en avant les difficultés des fermes actuelles : burn out, difficulté financière, envie de s’as-

socié sans réussir à trouver du monde, raisons personnelles….. 

Un public jeune et éreinté, pour lesquelles aucun dispositif financier n’existe.  

Le comité transmission est pour l’instant en « stand by » par manque de ressources humaines à l’AD-

DEAR. 

Malgré tout, sur 29 installations, 6 sont des reprises de ferme : 

 

Pour 2025, avec ce poste spécial transmission mis en place, les objectifs 2025 se mettent en place : 

- Proposer de nouvelles formes d’accompagnement à la transmission 

- Améliorer la mobilisation 
- Améliorer les partenariats avec les collectivités et les collègues (SP, AFOCG…) 

- Proposer de nouvelles actions pour la rencontre « cédant-repreneur ». 

NOUS AVONS TOUJOURS BESOIN DE VOUS pour être les yeux et les oreilles de l’ADDEAR et parler de 
nous à vos collègues qui se posent des questions pour leur transmission. ! 

maraichage; 3

caprin lait; 1

paysan 
Boulanger; 1

Polyculture 
elevage; 1

Les "Reprises" 2024
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-   En 2024, l’ADDEAR a été contacté par 8 fermes en recherche d’associé.es ce qui porte à 15 le 

nombre de ferme accompagnée dans le cadre de leur recherche s’associé.
Et malheureusement, malgré des porteurs de projet en recherche de ferme, la « connexion » ne se fait 

pas toujours. 
 

 Constat que les porteurs de projets à l’association doivent aussi être accompagnés et formés pour 
mieux accueillir un associé

 Constat que les porteurs de projet à l’installation doivent être encore plus sensibilisé aux avan-
tages de s’associer sur une ferme existante plutôt que de créer leur ferme.

En 2024, nous avons accompagnés 9 personnes avec un projet d’installation en association sur une 
ferme existante et mis en place pour ce faire 9 Stage Test Installation Transmission et une formation 
« Demain on s’associe » spéciale pour une association sur une ferme en place. 

Sur 29 installations en 2024, 6 installations se sont faites sur des fermes existantes – passage d’EI en 
société ou augmentation du nombre d’associé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs 2025 : 

-  Mieux accompagner les fermes en recherche d’associé avec la mise en place d’une formation 

« Se préparer à s’associer ». 
- Mieux sensibiliser les porteurs de projets à l’installation. 
- Mieux communiquer et sensibiliser dès la phase d’émergence et notamment avec des partena-

riats avec le CFPH. 



Maraichage; 3

Maraichage + 
petits fruits; 1

Maraichage + 
poules 

pondeuses; 1

Bovin lait; 1

Les associations 2024
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RAPPEL HISTORIQUE 

Depuis 2014, l’ADDEAR 69 a un partenariat avec le Syndicat de l’Ouest Lyonnais sur 

les questions d’accompagnement à l’installation – transmission. 

En 2016, ce partenariat s’est renforcé notamment pour améliorer l’accompagnement de porteurs de 

projets en installation agricole sur ce territoire. 
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RAPPEL HISTORIQUE 

L’ADDEAR du Rhône développe un réel partenariat avec la Métropole depuis janvier 2016 

pour accueillir, accompagner et mettre en réseau des porteur·euse·s de projets de la Métro-
pole dans leurs projets d’installation agricole. 

Depuis 2021, la convention-cadre prend en compte nos activités d’accompagnement à la 
transmission et le développement de l’Espace Test Agricole, ainsi qu’un volet sur l’accompa-

gnement des paysan·ne·s en activité. 

 

Les porteur·euse·s de projet en contact avec nous 

   

 Porteur·euse·s de projet accueilli·e·s sur la Métropole  

58 porteur·euse·s de projet accueilli·e·s par l’ADDEAR du Rhône en 2024 sur la Métropole du Grand 

Lyon, 21 y habitent, soit 36% des accueilli·e·s. Parmi eux·elles, 10 souhaitent s’installer sur ce terri-

toire.  

Les projets sont adaptés à une installation en zone urbaine et péri-urbaine : maraîchage, PPAM, fleurs 
coupées et champignon. 
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 Accompagnement à l’installation et à la transmission  

19 porteur·euse·s ont été accompagné·e·s par l’ADDEAR en 2024 :  

- 1 projet d’association en maraîchage, 2 PP accompagné·e·s  

- 1 projet d’association en arboriculture, 2 PP accompagné·e·s  
- 1 projet d’association sur une ferme collective de 5, 4 PP accompagnés (apiculture, maraî-

chage, fleurs coupées) 
- 1 projet de transmission en maraîchage, un futur cédant accompagné  

- 10 porteur·euse·s de projets à l’installation accompagné·e·s (maraîchage, champignons, pay-
sanne boulangère) 

 

En 2024, il y a eu 3 installations accompagnées par l’ADDEAR sur le territoire de la Métropole, en 
champignon, apiculture et maraîchage. 

 

Les installations se faisant sur plusieurs années, nous avons encore 30 porteurs et porteuses de projet 
répertoriés dans notre base de données qui ont déclaré être toujours en processus d’installation. 

 

 

Nos actions collectives sur le territoire en 2024 

 Formations 

5 formations organisées sur le territoire 

--Trouver les statuts sociaux, fiscaux et juridiques adaptés à soi et à son projet : 2 sessions, en mars (11 

stagiaires) et novembre (11 stagiaires) 
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-S’approprier le chiffrage de son projet : 2 sessions, en mars (10 stagiaires) et en décembre (8 sta-

giaires) 

-Rédiger ses statuts de GAEC en toute autonomie : 2 sessions, en octobre (12 stagiaires) et en juin (8 

stagiaires) 

-Formaliser son prévisionnel pour une demande de DJA : 3 sessions, en mars (6 stagiaires), en sep-

tembre (8 stagiaires) et en juin (4 stagiaires) 

-Foncier, une session (8 stagiaires) 

= 86 stagiaires au total 

 

 Accueils collectifs 

4 accueils collectifs, 30 participant·e·s 

 Parcours Paysan 

Annulé faute de participant·e·s  

 Café Rencontre 

1 au mois d'avril, 17 participant·e·s 

 

Perspectives 2025 sur la Métropole 

 

La convention annuelle de partenariat passée avec la Métropole devrait continuer sur la même pro-
grammation d’actions qu’en 2024, avec un nombre de jours et du coût jour salarié similaire. 

 

 Volet installation : actions collectives d’accueil, d’information et d’échange 

 Accompagnement individuel de projets d’installation 
 Volet transmission : accompagnement individuel de paysan·ne·s souhaitant transmettre leur 

ferme 

 Volet test agricole : continuer de travailler à l’émergence de lieux test agricoles => sensibilisa-
tion des porteur·euse·s de projet et des cédants, et veille active de potentiels lieux tests 

 Volet Partenariat IT : participer activement aux groupes de travail IT avec la Métropole, déve-
lopper un tissu partenarial fort autour de l’IT sur le territoire (SAFER, SMPMO, CA69, FEP, 

Amap, etc.) 
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RAPPEL HISTORIQUE 

L’ADDEAR du Rhône n’a pas encore développé de partenariat conventionnel avec les 4 
intercommunalités du Beaujolais (CCSB, CAVBS, CCBPD et COR). Pourtant, l’ADDEAR du 

Rhône y accompagne chaque année des porteur·euse·s de projet agricole et des pay-

san·ne·s. 

 

Nos actions collectives sur le territoire en 2024 

 Formations 

Formation Prévoir un calendrier de pâturage sécurisé malgré les imprévus climatiques 

11 participant·e·s dont 9 sur les 2 journées, 2 sur la dernière journée. 

 

 Soirée Installation : Nouvelle génération de paysan·ne·s, des défis à relever ! 

En partenariat avec Agri-Bio Rhône et Loire et l’association Ceps et Charrues, nous avons organisé une 

Soirée Installation, sur le thème du renouvellement des générations et des nouveaux défis qu’elles 
vont devoir relever. 

Nous avons eu la chance d’accueillir une trentaine de personnes au Caveau Fontaine Arts et Vins à Jul-

lié, la plupart en viticulture. 

 

 

Figure 1Crédit photo : Brieg Clodoré 
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La grande majorité des participant·e·s sont venus via Agri-Bio et Ceps et Charrues, montrant l’impor-

tance de co-organiser ce type d’événements, l’ADDEAR assurant ensuite l’animation. 

L’association aimerait pouvoir proposer au moins un événement de type dans le beaujolais chaque 

année. 

 

Les porteur·euse·s de projet en contact avec l’ADDEAR du Rhône 

 

Au total, 9 personnes sont entrées en contact avec l’association et ont un projet sur le Beaujolais en 

2024. Parmi les 9 personnes accueillies en 2024, aucune ne s’est installée dans l’année. 1 personne est 
partie dans un autre département, les 8 autres sont toujours en cours d’installation. 

Depuis 2015, environ 12% des porteur·euse·s de projet ont eu un projet d’installation sur le territoire 

du Beaujolais, soient 101 personnes. Parmi ces 101 personnes, 42 se sont effectivement installées sur 
le territoire, 11 sur un autre, 16 sont toujours en cours de projet.  27 ont abandonné leur projet, et 5 

ont déménagé. 

 

 

 

En 2024, les 16 personnes ayant déclaré être toujours en cours de création de projet ont des produc-

tions envisagées diverses, avec deux pôles principaux en maraîchage et PPAM (cf. ci-dessous). Sur ces 
16, nous avons accompagné activement 8 personnes, sur la COR et la CCSB, pour leur projet d’installa-

tion, sur des projets de maraîchage, PPAM, pépinière et caprin lait. 

Parmi ces 8 personnes, 4 projets sont collectifs, les 4 autres individuels. 

 

Maraichage; 3

PPAM; 2

Pépinière; 2

Arboriculture; 1

Fleurs coupées; 
1

9 nouveaux porteur·ses de projets avec 
un projet sur le Beaujolais
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Parmi nos contacts et accompagnements, 10 personnes se sont installées en 2024, dont 6 que nous 
avons accompagnées. 

Pour finir, 2 personnes que nous avons suivies ou accompagnées depuis 2022 se sont installées au 
01/01/2025, dont une dans le Beaujolais (Saint-Forgeux) en PPAM et une dans l’Ain (Trévoux), en ma-

raîchage. 

Félicitations à toutes ces nouvelles installations ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Perspectives 2025 sur le Beaujolais 

 

 

 

Arboriculture
1

Maraichage
6

Pépinière
3

PPAM
5

Fleurs coupées
1

16 PP toujours en cours en 2024
Production

50%:Femmes 

50%:Hommes 

5 créations 

1 association sur ferme 

existante 

1 reprise de ferme 
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Suite à la rencontre de 3 intercommunalités en 2024, la CCBPD, la CCSB et la CAVBS, l’ADDEAR du 

Rhône est en attente de nouvelles en début d’année 2025 pour imaginer le développement d’un parte-

nariat avec ces collectivités, en particulier la CCSB et la CCBPD. 

 

 

RAPPEL HISTORIQUE 

L’ADDEAR69 travaille en partenariat avec Vienne Condrieu Agglomération depuis septembre 2016, 

pour débuter un accompagnement de porteurs de projets en installation et transmission agricole. 

 

 

 

 



  

 

39 

 

ADDEAR du Rhône - Réseau de l’Agriculture Paysanne – Rapport d’activités 2024 

 



  

 

40 

 

ADDEAR du Rhône - Réseau de l’Agriculture Paysanne – Rapport d’activités 2024 

 



  

 

41 

 

ADDEAR du Rhône - Réseau de l’Agriculture Paysanne – Rapport d’activités 2024 
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Au-delà du volet d’accompagnement à l’installation et à la transmis-
sion, l’ADDEAR du Rhône a souhaité début 2021 renforcer ses actions 

à destination des paysan·ne·s en activité. C’est le volet « agriculture 

paysanne », porté depuis fin 2021 par un poste à 80% au sein de l’as-

sociation. 

A travers l’organisation de formations et d’évènements collectifs (visite 
de ferme, voyage d’études, …), l’ADDEAR du Rhône anime un réseau de 

paysan(ne)s souhaitant développer leur autonomie, découvrir, essayer 
et essaimer de nouvelles techniques, pour continuer de proposer des 

produits de qualité, respectueux de la nature. C’est en suivant les 6 

valeurs de l’agriculture paysanne que l’ADDEAR du Rhône étend ses actions, sur tout le département, 
et qu’elle touche aujourd’hui environ 400 agriculteur·rice·s.  

L’accompagnement de ce réseau favorise globalement la résilience de ces fermes et contribue à pouvoir 

proposer aux citoyens une alimentation saine et locale. 

 

Toutes les démarches ici présentées sont ouvertes à de nouveaux membres ! Si vous souhaitez en savoir 

plus ou rejoindre une dynamique, n’hésitez pas à contacter Charlotte. 

 

 

Depuis le printemps 2023, l’ADDEAR du Rhône est reconnue natio-

nalement GIEE (Groupement d’Intérêt Economique et Environne-

mental) pour l’accompagnement qu’elle propose au groupe de 10 

fermes maraichères travaillant collectivement à développer leur 
autonomie semencière. 

En 2024, le groupe a renforcé ses capacités de tri en auto-construi-

sant une colonne de tri densimétrique et une batteuse.  

L’année a aussi été l’opportunité de participer à des projets parte-
nariaux avec les associations du pôle végétal de DivAgri, ou encore 

avec la Métropole du Grand Lyon, permettant de faire connaître les 
activités du groupe et de travailler au choix de variétés adaptées au 

contexte pédo-climatique local. 
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La coordination des productions et l’entraide entre les maraicher·e·s 

ont permis au groupe d’échanger pour la saison 2025 les semences de 

plus de 131 variétés de 64 espèces (dont 32 légumes, 25 fleurs et 4 

aromatiques).  

La valeur totale des semences échangées est estimée à 10 000 € envi-
ron (stock compris) ; les maraicher·e·s témoignent également de l’inté-

rêt de ce groupe pour les valeurs humaines qui y sont partagées. 

Le travail de l’ADDEAR sur la thématique de l’abattage paysan 

s’est orienté en 2024 autour de la question des abattoirs d’éle-

vage.  

L’ADDEAR coordonne (7 visios en 2024) au niveau national une 
mutualisation entre éleveurs souhaitant échanger sur des pro-

jets d’abattoirs d’élevage. Ce travail, appuyé notamment par 
Jacques Alvernhe, (fondateur de l’association Pour des Abat-

tages Paysans), s’appuie notamment sur l’expertise des 
membres du GAEC du Soleil Levant à Ste Catherine qui ont de-

puis novembre 2023 obtenu l’agrément pour abattre agneaux 
et brebis dans leur abattoir à la ferme. 

   L’association BÊLE (Boucle En LainE) est opérationnelle !  

Elle regroupe une dizaine d’éleveurs et artisans œuvrant en-
semble à valoriser la laine locale par l'organisation d’une filière à 

l'échelle du territoire : élevage, tonte, tri, lavage, logistique, con-
fection, commercialisation, tous sont réunis pour mettre en com-

mun des moyens, des savoir-faire. 

En 2024, 1,3 T de laine brute ont été valorisées par Ninon Voutay, 

créatrice de la marque Ecocotte qui utilise la laine des élevages 
locaux pour rembourrer ses cocottes norvégiennes. 

L'ADDEAR du Rhône a accompagné à l'émergence et à la création 
de l'association...et l'aventure continue en 2025 avec l’objectif de           

valoriser plus de 2T de laine locale ! 
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Toujours dans une logique pluriannuelle, l’ADDEAR 

accompagne avec l’appui technique de Scopela, un 
groupe d’une dizaine d’éleveurs, situés dans le 

Beaujolais et le Nord des Monts du Lyonnais, sur la 

question du pâturage des végétations naturelles.  

Ensemble, les éleveur·euse·s réfléchissent aux le-

viers à mobiliser pour atteindre, via le pâturage, 
leurs objectifs personnels. Les échanges sont riches 

autour de l’adaptation à la sécheresse, de l’équilibre 
entre apports en bâtiment et pâturage, pour orga-

niser au mieux son calendrier de pâturage, ….  

A raison de 2 rencontres par an, chacun·e se nourrit des retours d’expériences des autres et repart avec 

des leviers d’action à essayer, des envies, des idées. 

 

 

Beaucoup d’activités et de rencontres cette année pour les membres du collectif des Tracteuses ! Pour 

rappel, les Tracteuses, c’est un groupe de paysannes et femmes agissant en milieu rural souhaitant 

« entrainer la société à porter un nouveau regard sur leur juste place dans le monde agricole, et en-
semble, mutualiser leurs savoir-faire et savoir-être. ». 

Parmi les temps forts de l’année, on notera : 

- 2 représentations du théâtre-forum « Femmes paysannes : pas de gros bras, et alors ? » écrit et 
animé par la compagnie Tenfor sur la base des retours d’expériences des membres du collectif. 

- Des interventions grand public au salon Primevère,  
- 2 formations en non-mixité choisie, pour apprendre la mécanique auto d’une part et les bases 

de la construction bois d’autres part. 

- 2 comités de pilotage pour structurer le collectif et partager le quotidien de son métier  
- Des apero-visios réguliers pour garder le lien et se donner des nouvelles. 

En parallèle, grâce au travail de l’ARDEAR, les salarié·e·s de l’ADDEAR continuent de monter en compé-

tences sur la prise en compte des questions de genre en agriculture et adaptent ainsi leurs accompa-
gnements pour répondre à ces problématiques. 
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Les Monts du Lyonnais, ce sont aussi des productrices de PAM ! 
Un groupe de 6 fermes, qui se reconnait sous le nom des Ca-

montmille, travaille à renforcer la filière locale et ensemble, à 

mutualiser du matériel (une coupeuse et un sasseur doivent 
être remis en état) et des productions. 

Des essais de distillation ont été réalisés pour envisager la pro-

duction d’hydrolats et d’huiles essentielles. Mais ces produc-
tions semblent difficilement rentables à petite échelle. 

Le groupe a également lancé, en partenariat avec l’institut des 

transitions, une étude de marché « infusettes » qui viserait à 
mettre en commun des productions pour proposer, sur de nou-

veaux débouchés, la production d’infusettes. Les résultats sont 
attendus début 2025. 

Le groupe travaille aussi à ses pratiques agronomiques en se 

formant autour de la fertilité du sol. 
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A travers des partenariats avec le SIMA Coise et la Mé-

tropole du Grand Lyon, l’ADDEAR a pu proposer 2 ses-

sions de réalisation de diagnostic ayant permis à 8 

fermes de dresser le bilan de leurs pratiques autour 
des 6 thèmes clefs de l’agriculture paysanne. 

Au-delà du diagnostic lui-même, certaines fermes se 

sont focalisées sur la gestion de l’eau (session de jan-

vier 2024) et d’autres sur la valorisation de leurs pra-
tiques en vue de portes ouvertes dans le cadre du 

Miam Festival : des panneaux de communication ont 
été réalisés grâce au soutien bénévole de Magalie, 

merci à elle pour son implication ! 

 

 

 

 

 

 

 

L’ADDEAR continue de nouer des partenariats avec des 
collectivités territoriales du territoire pour proposer aux 

paysan·ne·s la réalisation gratuite d’un diagnostic. A bon 
entendeur, n’hésitez pas à contacter Charlotte pour en sa-

voir plus ! 
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En 2024, 5 sessions de formation ont été organisées à destination des paysan·ne·s : 

 

- « Concevoir, entretenir, rénover un verger de diversification » avec Fruitiers et Cie, 3 jours 
- « Affinage et gestion de sa cave en transformation fromagère fermière », avec From’AC, 2 jours 

- « Faire naitre, élever et sélectionner librement ses volailles de ferme » avec le GIE Zone Verte, 2 
jours 

- « Construire d’équerre » avec Oïkos-Ecoconstruction, 3 jours 

- « Sols et fertilité en cultures de PPAMs », avec Minuartie, 2 jours 

 

Au total, on peut estimer à une centaine le nombre de paysan.ne.s ayant bénéficié en 2024 des actions 
proposées par l’ADDEAR sur le volet d’accompagnement des paysan.ne.s en activité. 

L’association reçoit aujourd’hui d’autres demandes mais ne peut satisfaire l’ensemble des sollicitations 
reçues. Cela démontre un réel dynamisme paysan dans le département du Rhône et l’engagement des 

uns et des autres pour encore avancer dans la démarche d’agriculture paysanne. 

 

En complément de ces actions, l’ADDEAR a contribué au développement de projets territoriaux portés 

par les collectivités territoriales locales : 

 

- Contrat Territorial 2023-2028 du SIMA Coise pour lequel l’ADDEAR du Rhône s’est engagée à 

réaliser 2 actions : l’une sur la réalisation de diagnostic de fermes, la seconde autour de l’eau au 
stade de l’installation. 

- PAT (Plan Alimentaire Territorial) portés par le Syndicat de l’Ouest lyonnais et la Communauté 
de Communes des Monts du Lyonnais.  

- Plan d’actions agricoles lié au changement climatique porté par le SOL 
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En 2024, nos actions ont été réalisées avec le concours financier de : 
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Et tout est possible grâce au travail partenarial : 
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Association Département pour le Développement 

de l’Emploi Agricole et Rural du Rhône 

 

58 rue Raulin - 69007 Lyon 

210 boulevard Victor Vermorel – 69400 Villefranche-sur-Saône 

 

https://www.agriculturepaysanne.org/rhone 

 

Marion : 07 63 02 83 08 – marion.frichet@addear69.org 

Anna : 06 46 78 92 06 – anna.bassuel@addear69.org 

Florent : 06 26 33 52 67 – florent.martel@addear69.org 

Jemma : 06 16 06 57 56 - jemma.lemarchand@addear69.org 

Charlotte : 06 01 38 91 45 – charlotte.penel@addear69.org 

Samuel : 07 56 82 12 57 - samuel.richard@addear69.org 

 

 

 

 


